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NB : En dehors des 12 (douze) agences BICEC suscitées, les paiements peuvent être effectués dans  toute  autre  agence  BICEC,  mais  moyen- nant le paiement des frais de transfert par la partie versante.

Comment se fait ce paiement ?
Le  soumissionnaire  désireux  d’entrer  en  possession d’un DAO se présentera au guichet de l’agence BICEC de son choix, muni d’une copie ou d’une photocopie de l’Avis d’Appel d’Offres ;
iI devra remplir une fiche de versement d’espèces qui lui sera remise au guichet de la banque, en spécifiant les mentions obligatoires suivantes
-	MONTANT DES FRAIS PAYES
-	NUMERO DE COMPTE : 335 988
(Valable à toutes les agences)
-	NOM DU CLIENT : « Compte Spécial CAS – ARMP » ;
-	NOM  DU  REMETTANT : Soumissionnaire/ Autorité Contractante / Maître	d’Ouvrage	concerné/Numéro	de l’Appel d’Offres.
Exemple   :   Ets   NDI   BIDI/MINMAP/SONARA/AO   n°   0001/ du 16/01/2013.
Comment obtenir le DAO voulu ?
La remise du DAO au soumissionnaire par l’Autorité Contractante est subordonnée à la présentation du reçu de versement de la banque contenant les mentions obligatoires ci-dessus énumérées. Celui-ci tient lieu de quittance de versement.

Au  moment  du  retrait  du  DAO,  le  soumissionnaire remettra une copie de son reçu de versement et devra s’assurer qu’il est régulièrement inscrit  dans  le  registre  des  offres  qu’il  doit  du reste   signer   en   qualité   de   soumissionnaire potentiel.

LE PAIEMENT AUPRES DES POSTES COMPTABLES DU TRESOR PUBLIC

Qui doit effectuer ce paiement ?
Les	soumissionnaires	des	Administrations Publiques (Ministères, Délégués Régionaux et Départementaux du MINMAP) et des Collectivités Territoriales Décentralisées autres que les Communautés Urbaines de Yaoundé et de Douala.

Où et comment doit s’effectuer ce paiement ? Le soumissionnaire désireux d’entrer en possession d’un  DAO  se  présentera  à  un  des  guichets  d’un Poste Comptable du Trésor Public   (Recettes des Finances, Perceptions et Trésoreries) de son choix, où il procèdera au paiement  des frais d’acquisition du DAO contre la délivrance d’une quittance comportant obligatoirement les mentions suivantes 
-	Nom du soumissionnaire ;
-	Autorité Contractante
-	Maître d’Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué concerné ;
-	Numéro de l’Appel d’Offres ;
-	Montant des frais payés.

Comment obtenir le DAO voulu ?
La remise du DAO au soumissionnaire par l’Autorité contractante est subordonnée à la présentation de la quittance de versement, sur laquelle figurent les mentions obligatoires ci-dessus rappelées.

Au moment de la réception du DAO, le soumissionnaire remettra une copie de sa quittance de versement et devra s’assurer qu’il est régulièrement inscrit dans le  registre  des  offres  qu’il  doit  du  reste  signer  en
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MAITRE D’OUVRAGE : MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE ROUA

AUTORITE CONTRACTANTE : MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE ROUA
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FINANCEMENT : BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, Exercice 2021
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DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002 /AONO/ DREN/ DDMT/CIPM-ROUA/AI/2021 DU 15 FEVRIER 2021  POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS (03) FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MAZAYA-VIDE, FOGOM ET MATAKAM SOULEDE  DANS LA COMMUNE DE ROUA, ARRONDISSEMENT DE SOULEDE-ROUA ; DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L’EXTREME-NORD.

MAITRE D’OUVRAGE   : MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE ROUA
AUTORITE CONTRACTANTE : MONSIEUR LE MAIRE DE LA COMMUNE DE ROUA
COMMISSION INTERNE  DE PASSATION DES MARCHES PUBLICS 




Avis d’Appel d’Offres [National ou International] [Ouvert ou Restreint] N°…..../[Type : AONO, AOIO, AOIR ou AONR]
[Autorité Contractante] CPM/ [Exercice budgétaire]  du [Date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres]

















pour [Objet de l’Appel d’Offres]


Financement : ……………...............…………………………
























1. Objet de l'Appel d'Offres
Dans le cadre du Budget d’Investissement de la Commune de Roua,  de l’exercice 2021, le Maire de la Commune de Roua (Autorité Contractante), lance un Appel d’Offres National Restreint pour le compte de la Commune de ROUA POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS (03) FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MAZAYA-VIDE, FOGOM ET MATAKAM SOULEDE .


2 2..Consistance des travaux
Les travaux comprennent notamment, la réalisation des forages et la pose des pompes à motricité humaine et les  superstructures. 
Les travaux comprennent : 
· Les études d’implantation
· Installation de chantier ;
· Construction des forages ;
· Développement et pompage d’essai ;
· Aménagement de surface ;
· Fourniture et pose des pompes ;
· Mise en service des ouvrages ;
· Environnement.
· 

3 Allotissement 
Le présent marché est divisé en trois (03) lots tels que :

	N° LOT
	DESIGNATION
	LOCALITES
	MONTANT MARCHE
	MONTANT DAO
	MONTANT CAUTION

	1
	CONSTRUCTION DE FORAGE PRODUCTIF EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MAZAYA VIDE
	MAZAYA VIDE
	8 500 000
	25 000

	170 000

	2
	CONSTRUCTION DE FORAGE PRODUCTIF EQUIPES DE POMPE A  FOGOM
	FOGOM
	8 500 000
	
	170 000

	3
	CONSTRUCTION DE FORAGE PRODUCTIF EQUIPES DE POMPE A  MATAKAM-SOULEDE
	MATAKAM SOULEDE
	8 500 000
	
	170 000

	TOTAL
	
	25 500 000
	
	510 000



NB : un soumissionnaire peut être attributaire de  tous les trois (03)  lots.
4 . Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou groupement d’entreprises agréées  de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de l’hydraulique.
Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier. 
5 Délais d’exécution
Le délai maximum  prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent appel d’offres est de : TROIS (03)  mois.
6 Coût prévisionnel
Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de HUIT MILLIONS CINQ CENT  (8 500 000)  Francs CFA pour chaque lot et de VINGT CINQ  MILLIONS CINQ CENT MILLE  (25 500 000) FRANCS CFA pour les trois (03) lots.
7 Participation et origine
La participation au présent Appel d’Offres est ouverte à l'égalité de conditions aux sociétés et entreprises ou groupement d’entreprises de droits camerounais, ayant une expérience avérée dans le domaine de réalisation des ouvrages d’hydraulique.
Par le présent Avis d’Appel d’Offres, les entreprises intéressées sont invitées à fournir dans leurs offres, les informations authentiques qui permettront de retenir celle pouvant réaliser les prestations après une évaluation approfondie et objective de son dossier. 



8 Financement
Les  travaux  objet  du  présent  appel  d'offres sont financés par le BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC  exercice 2021, sur  la  ligne  d’imputation budgétaire 
Lot n°1……………………...… lot n°2………………….……. lot n°3 ……………………….
9 Cautionnement provisoire
Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d’un montant de CENT SOIXANTE DIX  MILLE  (170 000) Francs CFA pour chaque lot et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
10 Consultation du Dossier d'Appel d'Offres
Dès publication du présent avis, le Dossier d'Appel d'Offres peut être consulté aux heures ouvrables auprès de la Commune de Roua, Cellule d’Appui au lancement des offres.
11 Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
Le Dossier d'Appel d'Offres peut être obtenu à la Cellule d’Appui au lancement des appels d’offres sise dans l’ enceinte des services de la Commune de Roua, dès publication du présent avis, sur présentation d'une quittance de versement d'une somme non remboursable au titre des frais d’achat du Dossier d’Appel d’Offre (DAO) de VINGT  CINQ MILLE (25 000) francs CFA payable uniquement auprès de la recette Municipale de Roua.
12 7. Remise des offres
	Chaque offre, rédigée en Français ou en Anglais, en sept (07) exemplaires dont un  (01) original et six (06) copies lisibles marquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d'Appel d'Offre, devra être déposée contre récépissé sous plis fermé, auprès de la Commune de Roua, Cellule d’Appui au lancement des appel offres, au plus tard le  08 MARS  2021  à 10  heures, heure locale et devra porter la mention: 
DOSSIER D’APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT N° 002 /AONO/ DREN/ DDMT/CIPM-ROUA/AI/2021 DU FEVRIER 2021  POUR LES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DE TROIS (03) FORAGES PRODUCTIFS EQUIPES DE POMPE A MOTRICITE HUMAINE A MAZAYA-VIDE, FOGOM ET MATAKAM SOULEDE  DANS LA COMMUNE DE ROUA, ARRONDISSEMENT DE SOULEDE-ROUA ; DEPARTEMENT DU MAYO-TSANAGA, REGION DE L’EXTREME-NORD.
.
Financement : BIP. Exercice 2021
IMPUTATION : 
1 MAZAYA-VIDE ……….2 FOGOM ………..….3 MATAKAM-SOULEDE  …………….

Délai d’exécution : TROIS (03) MOIS
Les offres parvenues après la date et heure limites de dépôt des offres ne seront pas reçues.
13 Recevabilité des offres
Chaque soumissionnaire devra joindre à ses pièces administratives, une caution de soumission établie par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des finances et dont la liste figure dans la pièce 12 du DAO, d'un montant de [indiquer
le montant forfaitaire en FCFA pour chaque lot le cas échéant ;
il est au plus égal à 2% du coût prévisionnel toutes taxes com- prises (TTC) du marché conformément à l’arrêté en vigueur] et valable pendant trente (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres.
Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en copies certifiées conformes par le service  émetteur  ou  une  autorité  administrative (Préfet, Sous-préfet,…), conformément aux stipulations du Règlement Particulier de l’Appel d’Offres.
Elles doivent dater de moins de trois (03) mois précédant la date originale de dépôt des offres ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’Avis d’Appel d’Offres.
Toute  offre incomplète conformément  aux  prescriptions  du Dossier d'Appel d'Offres sera déclarée irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre agréée par le Ministère chargé des Finances.
14 
15  
16 9Ouverture des Plis
L'ouverture des plis se fera en un (01) temps le  08 MARS   2021 à  11 heures précises dans la salle de réunions de la Commune de Roua, en présence des soumissionnaires.
	Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par une seule personne (même en cas de groupement) de leur choix ayant une parfaite connaissance du dossier.
17 1 critères Critères d’évaluation
L’évaluation des offres se fera en trois (03) étapes :
· 1ère étape : Vérification de la conformité du dossier administratif de chaque soumissionnaire.
· 2e   étape : Evaluation technique des offres administrativement conformes. 
· 3e   étape : Vérification des offres financières des entreprises dont les offres ont été reconnues techniquement qualifiées et  administrativement conformes. 
Les critères d’évaluation des offres sont les suivants :
15.1- Critères éliminatoires
15.1.1 : Pièces administratives
a) Dossier incomplet à compléter dans un délai de 48 heures après l’ouverture des plis;
b) Pièce falsifiée ou non authentique,
c) Absence de caution.
15.1.2 : Offre technique
a) Dossier incomplet ou pièces non conformes ;
b) Fausse déclaration, documents falsifiées ou scannés ;
c) Chiffre d’affaires dans le domaine hydraulique au cours des trois (03) dernières années inférieur à  QUINZE   Millions (15 000 000) de Francs CFA ;
d) N’avoir pas justifié de la réalisation au cours des trois dernières années, comme entrepreneur principal, d’un chantier de réalisation d’ouvrage hydraulique ;
e) Non existence dans l’offre technique de la rubrique « organisation, méthodologie et planning » ;
f) Non satisfaction au moins à 70% des critères essentiels.

       15.1.3 : Offre financière
a) Offre financière incomplète ;
b) Pièces non conformes ;
c) Omission dans l’offre financière d’un prix unitaire quantifié ;
d) Absence d’un sous-détail de prix ;
e) Sous-détail de prix irréaliste et erroné.
15.2 : Critères essentiels
L’évaluation des offres techniques sera faite sur la base des 52 critères essentiels ci-dessous :
a) Présentation sur 3 critères ;
b) Le personnel d’encadrement de l’entreprise sur 12 critères ;
c) Le matériel de chantier à mobiliser sur 12 critères ;
d) La méthodologie d’exécution sur 13 critères ;
e) Références et capacité de préfinancement de l’entreprise sur 12 critères.

1- Situation financière ;
Soumission des états financiers certifiés ou, si cela n’est pas requis par la réglementation du pays du candidat, autres états financiers acceptables par l’Autorité contractante pour les [insérer le nombre d’années, au maximum (5)](1) dernières années démontrant la solidité actuelle de la position financière du candidat (capacité financière délivrée par une banque agréée, bilans certifiés, chiffre d’affaires annuel).
______________________________________
(1) Note au Maître d’Ouvrage : La période spécifiée est généralement de 3 ans ; elle peut être augmentée à un maximum de 5 ans. Les renseignements financiers fournis par un candidat devraient faire l’objet d’un examen attentif pour faire l’objet d’un jugement informé. Tout renseignement de caractère anormal, qui pourrait conduire à des difficultés d’ordre financier durant l’exécution du Marché, devrait amener le Maître d’Ouvrage à prendre l’avis d’un expert financier.]
Pour les entreprises naissantes, cette situation pourra être appréciée de façon objective par référence aux capacités financières du candidat (déclarations appropriées de banques ou organismes financiers habilités, ou le cas échéant, la preuve d’une assurance des risques professionnels) et aux besoins de financement du marché.
1. Le montant inscrit (capacité financière) ne doit normalement pas être inférieur à 30% du chiffre d’affaires annuel ou flux de trésorerie du marché des Travaux proposé (sur la base d’une projection en mensualités identiques du coût estimé par le Maître d’Ouvrage, y compris les imprévus, pour la durée du marché).
2. La période est normalement de trois ans.
3. En cas de groupement, on pourra indiquer que chaque membre du groupement devra satisfaire à 25 ou 30 % du montant global exigé et que le mandataire d’un groupement devra satisfaire à 50 ou 60 % du montant global exigé.
5. Le montant du chiffre d’affaires ne saurait être fixé à un niveau trop élevé de nature à empêcher les entreprises qui dispose des capacités techniques et financières requises de répondre aux critères de qualifications.


2- Expérience ;
· Expérience générale en Travaux publics
Expérience dans les marchés de travaux similaires à titre d’entrepreneur au cours des ________ [trois à cinq] dernières années qui précèdent la date limite de dépôt des soumissions.

· Expérience spécifique en Travaux similaires
Avoir effectivement exécuté de manière satisfaisante et achevé pour l’essentiel, en tant qu’entrepreneur, ou sous-traitant au moins ___[1]______ (___) marchés similaires aux travaux projetés au cours des ______[2]_______ ( ) dernières années avec une valeur minimale de _________[3]___ (___). La similitude portera sur la taille physique la complexité, les méthodes/technologies ou autres caractéristiques.
__________________________________________________
Notes au Maître d’Ouvrage :
La nature des pièces justificatives de cette expérience doit être appréciée avec objectivité (un PV de réception définitive4 peut suppléer une attestation de bonne fin d’exécution).
1. Le nombre de marchés doit être de un à trois (et est normalement de deux), selon la taille et la complexité du marché en objet, du risque pour le Maître d’Ouvrage de défaillance de la part de l’entrepreneur. Par exemple, pour des marchés de petite à moyenne taille, un Maître d’Ouvrage peut être prêt à prendre le risque d’attribuer un marché à un candidat qui n’a réalisé qu’un seul marché similaire. Ce nombre doit être également fixé de façon discriminatoire mais en prenant en compte le nombre d’ouvrages de même nature réalisés dans le pays.
2. La période couverte est normalement de trois à cinq ans.
3. Le montant indiqué pourrait être d’environ 30% de la valeur estimée du marché, en montant arrondi.]
4. Pour les marchés dont la période de garantie n’est pas encore échue, le PV de réception provisoire fait foi.

3- Personnels ;
Le Candidat doit établir qu’il dispose du personnel requis pour les postes-clés ci-après :
	N°
	Position 
	Expérience globale en travaux (années)

	Expérience dans
des travaux similaires (années)

	1
	
	
	

	2
	
	
	

	…
	
	
	

	n
	
	
	


______________________________________
 [Insérer dans le tableau ci-avant : (i) la liste des postes-clés (par ex : Directeur des travaux, responsable de chantier principal, conducteur de travaux ouvrage d’art, chef mécanicien, responsable de la logistique, etc. … (ii) le nombre d’années d’expérience en travaux demandé pour chacun des personnels clés (de ___ à ___ ans), et (iii) le nombre d’années d’expérience en travaux similaires demandé pour chacun des personnels clés (de ____ à ___ ans)].

4- Matériels
Le Candidat doit établir qu’il dispose en propre les matériels ci-après :

	N°
	Type et caractéristiques du matériel
	Nombre minimal requis

	1
	
	

	2
	
	

	3
	
	

	…
	
	

	n
	
	



_____________________________________
[Insérer dans le tableau ci-dessus : (i) la liste des matériels les plus importants requis pour la réalisation des travaux (ii) le nombre minimal requis de chaque type de matériel (iii) il peut être envisagé, la mise à disposition de ces  matériels par la location, l’achat, et prévoir l’application de décote pour l’évaluation].


	N°
	Critères éliminatoires
	Critères essentiels

	1
	Situation financière (par exemple la surface financière équivalente au moins au tiers du montant prévisionnel)
	Situation financière (par ex. la présentation des bilans financiers certifiés, le chiffre d’affaires)

	2
	Expérience générale (par exemple, non exécution du nombre requis de projets similaires pendant la période prescrite, en rapport avec la complexité du projet à exécuter)

Expérience spécifique (par exemple, n’a jamais exécuté un projet similaire en qualité d’entreprise ou de sous-traitant)

	Expérience générale (par exemple, exécution du nombre requis de projets similaires pendant la période prescrite, en rapport avec la complexité du projet à exécuter)

Expérience spécifique (par exemple, exécution du nombre requis de projets similaires pendant la période prescrite)


	3
	Personnels (par exemple, non-respect du profil du Chef de projet)
	Personnels (par exemple, qualification et expérience du personnels clé et d’exécution). 

	4
	Matériel (par exemple, non présentation du matériel clé en fonction de la nature du projet à exécuter)
	Matériel (par exemple, qualité et quantité minimales requise du matériel nécessaire à l’exécution du projet envisagé)


18 .
19 
20 _________________________________
21 Notes au Maître d’Ouvrage : il appartient au Maître d’ouvrage de spécifier les critères  essentiels et ceux éliminatoires. Etant entendu que un critère ne peut à la fois être éliminatoire et essentiel.
22 1Attribution 
Le Maire de la Commune de Roua, Autorité Contractante  attribuera le marché au soumissionnaire dont l’offre, qualifiée techniquement, aura été évaluée la moins-disante après vérifications de ses prix et jugée substantiellement conforme au Dossier d’Appel d’Offres. 
17.1Durée de validité des offres
Les soumissionnaires restent engagées par leurs offres pendant une période de quatre -vingt -dix (90) jours, à compter de la date limite fixée pour la remise des offres. 
18. 1Renseignements complémentaires
	Les renseignements complémentaires d'ordre technique peuvent être obtenus tous les jours, aux heures ouvrables, auprès de Commune de Roua, Cellule d’Appui au lancement des appels d’offres, téléphone; BP : 96  MOKOLO  

Roua, le 15 FEVRIER  2021
	           Le Maire de la Commune de Roua
                                       (Autorité contractante)
Ampliations Copies :
· MINMAP/DGMI/YDE 
· [bookmark: _GoBack]DR/MINMAP/SMI/EN ;                                                                 
· PREFET/MT (pour information) ;
· 
· ARMP pour publication au JDM(pour publication et archivage) ;
· SOPECAM (pour publication dans Cameroon tribune)
· Commune de ROUA (pour information) ;
· Président CIPM ROUA (pour information) ;
· SPM/MT (pour archivage) ;
· DDMINEPAT/MT (pour suivi)
· CRTV (station régionale pour diffusion) ;
· Radio communautaire Mokolo (pour diffusion) ;
· Affichage(pour information).
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ARTICLE 2. L'Agence de Régulation des Marchés Pubics est chargée de la vigarisation
esats dossiers auprés des acteurs du systéme de passalion des marcheés publcs.

ARTICLE 3- Lo présent arrété sera envegistis, _pubiié suvant Ia procédure durgence,
puis inseéré au Joumal Offcelen frangais el en angais.-

YAOUNDE, te 9 9 ATHT 2007





